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Le CSU, élément indispensable à la sécurisation des espaces publics  

 

La Police Municipale de Lunel tient un rôle prépondérant dans le système local de sécurité. 
Elle constitue une force 

Suite à une volonté de l’équipe municipale de 
renforcer la sécurité des Lunellois, la Ville a lancé 
d’importants travaux de rénovation et de 
modernisation des locaux de la Police Municipale. 
Cette initiative a abouti à la création d’un nouvel 
équipement : le Centre de Supervision Urbain. 

À la fois dispositif de dissuasion et de coercition, 
cette technologie permet de prévenir les atteintes à 
la sécurité des personnes et des biens, 
d'accompagner et sécuriser les équipes de voie 

publique. L’équipement est un outil indispensable pour intercepter les flagrants-délits, pour la 
résolution des enquêtes judiciaires et l’interpellation d’auteurs d’infractions. 

Les locaux ont été revus et réorganisés, offrant non seulement un environnement de travail 
amélioré, mais également des conditions optimales aux agents, qui ont réintégré leurs postes 
depuis le 19 février dernier. 

Le nouveau Centre de Supervision Urbain, dont la superficie a triplé pour atteindre 65 m2, est 
un outil de pointe. Un poste de responsable du centre a été créé afin d’apporter un meilleur 
suivi, d’améliorer l’efficience opérationnelle et de renforcer le soutien sur le terrain. 

La Police Municipale est en lien étroit avec la Gendarmerie Nationale dans le cadre de la 
convention de coordination et conformément au Code de la Sécurité Intérieure. En 
collaboration avec la Gendarmerie, différentes actions ont été mises en place pour influer sur 
les comportements suspects, la lutte contre les conduites addictives ou encore la 
multiplication des contrôles routiers. 

 

 

Le CSU en chiffres 

Chantier : 8 mois de travaux 

10 entreprises ont participé à la création du CSU 

Budget : Coût d'opérations (travaux, Maîtrise d’œuvre, déménagement de la PM + archives le 
temps des travaux, mobilier, télé, serveurs, ...) : 760 000 € TTC 

Subvention : de l’État via le FIPD 2023 (Fonds Interministériel de Prévention de la délinquance) 
de 50 000 € 

 

 

 

 

 



INAUGURATION CENTRE DE SUPERVISION URBAIN – OCTOBRE 2024 

3 

Vidéoprotection : extension progressive depuis le début du mandat 

Lunel possède un véritable réseau de vidéoprotection déployé sur tout le territoire.  

En 2020, avec l’arrivée de la nouvelle équipe municipale, on comptait une quarantaine de 
caméras de vidéoprotection placées en différents endroits. Aujourd’hui, la ville compte 70 
caméras, dont une caméra devant chaque établissement scolaire. 

L’objectif est d’atteindre 80 caméras d’ici 2026.  

De même pour les caméras VPI (visualisation des plaques 
d'immatriculation) qui permettent une lecture des plaques 
d'immatriculation des véhicules en circulation. On est passé de 
2 à 4 caméras de ce type depuis le début du mandat. 
Dorénavant, les 4 principales entrées de ville en sont dotées. Á 
noter qu’avec l’extension du parc de caméras de 
vidéoprotection, des nouveaux secteurs de la ville sont couverts 
comme tous les établissements scolaires.  

La vidéoprotection à Lunel a fait ses preuves. C'est un outil 
complémentaire des effectifs qui agissent, au quotidien, sur le 
terrain : la vidéoprotection aide et accompagne l'action des 
policiers municipaux. Sans oublier qu'elle est de plus en plus 
utilisée dans le cadre d'enquêtes judiciaires : elle se révèle alors 

un précieux atout pour la gendarmerie ou la police nationale. « Elle s'inscrit dans une stratégie 

globale de sécurité dont elle est un des éléments. Elle permet de prévenir les atteintes aux 

personnes et aux biens. Elle dissuade le passage à l'acte et met à disposition des forces 

étatiques des éléments de preuve. » explique Thibaut Azaubert, Directeur de la Police 
Municipale. 

La vidéoprotection aide également les agents dans des situations récurrentes comme le 
stationnement gênant et répétitif. La Ville a choisi d'installer deux zones de vidéo-
verbalisation. Des endroits ciblés où malgré un message préventif, les comportements ne 
changeaient pas et rendaient la circulation difficile voire dangereuse pour les autres usagers. 
La Ville ne pouvant se permettre de mobiliser des effectifs à longueur de temps sur ces zones 
ciblées, elle a préféré utiliser les caméras pour verbaliser ces infractions. Là aussi, les caméras 
et les panneaux avertissant de la vidéo-verbalisation ont un réel effet : le nombre d'infractions 
a largement chuté. 

On l'aura compris, le réseau de vidéoprotection est à l'heure actuelle un véritable outil de travail 
pour la Police municipale. Discrètes et opérantes en permanence, les caméras participent à la 
lutte contre la délinquance et les actes d’incivilité. Consciente des bienfaits de pareils outils, 
la municipalité veut aller plus loin et étendre et renforcer son réseau avec l'installation de 
nouvelles caméras. « L'objectif de ces prochains mois est de gagner encore en efficacité » 
assure Stéphane Alibert, adjoint délégué à la Sécurité et à la prévention. « Développer le réseau 

de vidéoprotection permettra à terme d'avoir un véritable maillage sur la commune qui assure 

ainsi une plus grande efficacité ». 

Une expansion de la vidéoprotection qui va de pair avec la création du Centre de Supervision 
Urbain. « Il faut être cohérent et doter également la Police municipale d'outils adéquats » 
poursuit Stéphane Alibert. En effet, le centre de supervision urbain qui existe aujourd'hui n'est 
pas suffisant. L'équipe municipale travaille aujourd'hui sur le projet. 
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Police Municipale : opérationnelle 24h sur 24 

Le Service de la Police municipale est composé de 51 agents dont 39 policiers municipaux.  
 

La Police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, 
la sûreté, la sécurité et la salubrité publique. Elle a pour 
mission essentielle la protection des personnes et des 
biens, en parfaite coordination avec la Gendarmerie 
nationale. Qu’ils soient sur le terrain, qu’ils assurent le 
suivi administratif, qu’ils soient en charge de la 
vidéoprotection ou encore de la surveillance de la voie 
publique, ces hommes et ces femmes travaillent au 
service de la population.  
 

La Police municipale de Lunel est efficiente 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 : à tout moment, 
les administrés peuvent faire appel à ces agents par un simple coup de fil au 04 67 87 84 00. 
Une situation que l’on pourrait croire similaire partout ailleurs en France, or ce n’est pas le cas : 
avoir un tel atout pour la sécurité de tous est à souligner et à apprécier. 
 
Pour rappel, en 2020, La Gazette des Communes avait revu son classement des polices 
municipales en France, la dernière édition datant de 2015. Et la Ville de Lunel était bonne élève 
en matière de sécurité ! En effet, sur 4 527 villes en 
France dotées d'une police municipale, Lunel se 
distinguait avec une très belle 15e place en termes de 
densité. Pour ce classement, on prenait en compte le 
ratio agent/nombre d'habitants : la cité pescalune 
comptait 1,47 policier municipal pour 1000 habitants. 
Une belle place pour Lunel qui devançait ainsi 
certaines grandes villes de l'Hérault comme Béziers 
(29e avec un ratio de seulement 1,12), Sète (40e avec 
un ratio de 0,92) et Montpellier (60e place avec un 
ration de 0,67). 

 
Le classement établissait également une place aux villes en fonction du simple nombre 
d'agents. Sur 4 527 collectivités concernées, la Ville de Lunel figurait toujours dans ce top 100, 
à la 92e place. La cité pescalune y côtoyait Montpellier (6e), Béziers (21e), Agde (50e) ou encore 
Sète (78e). Autre point positif, la Ville de Lunel se retrouvait dans ce classement au même titre 
que des villes beaucoup plus grandes et avec plus de moyens comme Marseille, Nice, Lyon, 
Cannes ou Toulouse... On peut donc dire que la Police municipale lunelloise jouait en première 
division ! 
 
Ce classement a représenté une belle récompense pour tout le travail entrepris par les agents 
de la police municipale qui œuvrent au quotidien sur le terrain. Mais également une belle mise 
en lumière de la Ville de Lunel qui a su se donner les moyens d'avoir une police de qualité au 
service de ses administrés. La Municipalité a donc poursuivi ses efforts pour doter sa Police 
municipale d’outils modernes et efficace comme le CSU. 
 

 


